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Les résultats des 
élections fédérales et 
européennes 
du 25 mai 2014 
Courrier hebdomadaire n° 2242-2243, 

par Pierre Blaise, Vaïa Demertzis, Jean Faniel, Cédric Istasse 

et John Pitseys, 111 p., 2014  

En Belgique, les élections du 25 mai 2014 ont constitué un scrutin 

complexe, aux enjeux et aux effets multiples. Les citoyens ont été 

appelés à renouveler de manière directe six assemblées : la 

Chambre des représentants, le Parlement wallon, le Parlement de 

la Région de Bruxelles-Capitale, le Parlement flamand, le Parlement 

de la Communauté germanophone et la représentation belge au 

Parlement européen. Cinq autres assemblées ont été renouvelées 

de manière indirecte, dont le Sénat et le Parlement de la 

Communauté française. 

 

Le présent Courrier hebdomadaire est consacré au renouvellement 

du Parlement fédéral et à l’élection des représentants belges au 

Parlement européen. Il dégage les principaux enseignements du 

scrutin du 25 mai 2014, en mettant l’accent sur les modifications du 

paysage électoral qui en résultent. L’analyse des évolutions prend 

essentiellement pour point de comparaison les élections fédérales 
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du 13 juin 2010 ou les élections européennes du 7 juin 2009. 

 

Pour la Chambre des représentants, sont analysés le comportement 

électoral (en ce compris l’absentéisme et les votes non valables), 

les résultats à l’échelle de l’ensemble du pays et dans les différentes 

régions, les scores des partis politiques et la nouvelle composition 

de l’assemblée. Pour le Sénat, sont abordées la désignation des 

sénateurs émanant des entités fédérées et celle des sénateurs 

cooptés. Sont aussi présentées la constitution de la coalition 

gouvernementale et les attributions des membres du nouveau 

gouvernement fédéral. Pour l’élection de la représentation belge au 

Parlement européen, le plan est semblable à celui suivi pour la 

Chambre. 

 

L’exposé est soutenu par une trentaine de cartes. Celles-ci 

permettent notamment de visualiser, canton par canton, les scores 

électoraux qu’ont obtenus, en 2010 et en 2014, les différentes listes 

actuellement représentées au Parlement fédéral. 
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